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ROUBAIX, LE 21 NOVEMBRE 18*5 

LES CRÉDITS 
Pour 1© loakiû et Madagascar 

L o s s o u s - m i n i s t r e s d e la r u e Cadet no 

s o n t p a s c o n t e n t s d c M . B r i s s o n . I l s a v a i e n t 

é t é lui d e m a n d e r à q u e l l e s a u c e i l dé s i ra i t 

ê t r e m a n g e ; e t l e p r é s i d e n t du conso i l a 

r e f u s é d e s ' e x p l i q u e r à c e su je t . I l v e u t 

v i v r e , e t , p o u r y a r r i v e r , il a t r o u v é u n 

e x p é d i e n t qui n e m a n q u e p a j d 'hab i l e t é . 

8 a d e r n i è r e v o l o n t é e s t q u e l e s c r O d i t s p o u r 

10 T o n k i n e t M a d a g a s c a r s o i e n t d i s c u t é s . 

O n n e pont r e f u s e r d ' a c c é d e r à c e d é s i r , e t 

l a d i s c u s s i o n a u r a l i e u aujourd'hui m ê m e . 

11 o s t p o s s i b l e q u ' u n e major i t é d o n n e a u 

m i n i s t è r e c e qu'il deroando o s t e n s i b l e 

m e n t : l e report d e s c r é d i t s , e t lui re fuse 

c e qu' i l e s p è r o t o u t b a s : u n v o t o d e c o n 

fiance. 

L a par t i e la p l u s i n t é r e s s a n t e du d é b a t 

s e r a c e l l e qu i a u r a tra i t a u x e x p l i c a t i o n s 

q u e d o n n e r a l e m i n i s t è r e s u r la façon dont 

il e n t e n d pra t iquer la po l i t ique c o l o n i a l e , 

p u i s q u e , d ' a p r è s s a d é c l a r a t i o n ; il s e r e 

fuse a l ' é v a c u a t i o n i m m é d i a t e ; c 'est sur 

c e s e x p l i c a t i o n s q u e l 'on s e c o m p t e r a . 

L a q u e s t i o n e s t m a i n t e n a n t d e s a v o i r s i 

l e s c h a n c e s s o n t p o u r ou contro le c a b i n e t , 

e t il suffit d 'entendre l e s o r g a n e s d e s d e u x 

par t i s e n p r é s e n c e qui , c h a c u n d o l e u r 

c ô t é , a f fectent do n e p a s d o u t e r d e la v i c 

to i re , p o u r c o n s t a t e r qu'au fond, p a s p l u s 

l e s m i n i s t é r i e l s q u e l e s r a d i c a u x , n e s o n t 

c e r t a i n s d e r e m p o r t e r . 

M. B r i s s o n c o m p t e a v o i r pour lui t o u s 

l e s m e m b r e s d e l ' a n c i e n n e major i t é a u s s i 

b ien q u e l e s n o u v e a u x d é p u t é s , qu i , r é -

fracta ires à l ' é v a c u a t i o n i m m é d i a t e , n e 

v e u l e n t p a s p r o v o q u e r uno c r i s e m i n i s t é 

r ie l l e d è s l e d é b u t d e l a n o u v e l l e l é g i s 

l a t u r e , so i t u n e n s e m b l e d e 2 0 0 m e m b r e s 

e n v i r o n . L e s r a d i c a u x , qui a n n o n c e n t dé jà 

l e u r i n t e n t i o n d e profiter d e l ' occas ion pour 

fa ire por ter l e d é b a t , non p a s s e u l e m e n t 

s u r la pol i t iquo c o l o n i a l e , m a i s e n c o r e s u r 

t o u s Jes pointa ^"aitës p a r la d é c l a r a t i o n , 

e s p è r e n t ra l l i er a ins i u n e major i t é , c o m p 

t e n t é v i d e m m e n t s u r l e m ê m e chiffre . 

A u s s i , tout l e m o n d e c o m p r e n d - i l q u e 

c ' e s t l à d r o i t e qu i d é c i d e r a d e la p a r t i e , 

s u i v a n t qu 'e l l e s o por tera d u c ô t é d u m i 

n i s t è r e , o u d u c o t é d e s r a d i c a u x . S a r é s o 

lu t ion , d a n s l a c i r c o n s t a n c e , a u r a un i m -

- .portance e x t r ê m e , n o n p a s s e u l e m e n t p o u r 

l e p r é s e n t , m a i s p o u r l ' aven ir du p a y s 

c o n s e r v a t e u r . 

NOUVELLES W JOUR 
A u c o n s e i l g é n é r a l d e la S e i n e 

Paris, 20 novembre. — Le conseil général de la 
Seine a émis le vœu de la séparation de l'Eglise et 
de l'Etat. 
L e s v i a n d e s s a l é e s . — L e c a b o t a g e f r a n ç a i s 

Paris, 20 novembre.— Les sénateurs et députés 
de la Gironde, de la Seine-lnferieure et deTa 
Loire-hifèrieure ont en ce matin une entrevne 
arec MM.dc Freycinet et Dautresmes au sujet de 
l'importation des viandes salées. 

Les mêmes délégués ont ensuite entretenu les 
ministres du traité sur le cabotage avec l'Italie 
actuellement en préparation. 

Us ont demandé que le gouvernement reprit le 
projet soumis à l'ancienne Chambre et dont M.Ro
dât était rapporteur. D'après ce projet l'introduc
tion des viandes salées est autorisé avec la simple 
application de formalités de' contrôle. L"s minis
tres ont déclaré à leurs interlocuteurs qu'ils eu 
délibéreront dans un d « prochains conseils. 
L e s é l e c t i o n s l é g i s l a t i v e s à l a M a r t i n i q u e 

Le second tonr de scrutin pour les élections lé
gislatives a donné à la Martinique les résultats 
suivants: MM.Hurard. 5,838 voix;Deproge, 5,184; 
Céear Laine, 4,476. MM. Hurard et Deproge, dé
putés sortants, ont donc été réélus. 

G r è v e à S a i n t - Q u e n t i n 

Saint-Quentin, 20 novembre. — Hier soir, à la 
sortie de l'usine de tisssage de M. Gabreau, a St-
Quentin, un certain tumulte s'est produit parmi 
les ouvriers, à propos d'une réduction de salaire 
qu'on leur avait annoncée pou: lundi prochain. 

La troupe et la gendarmerie ont dû intervenir 
pour maintenir l'ordre. 11 n'y a eu que des vitres 
cassées ; plusieurs arrestations ont été opérées. Ce 
malin,quarante ouvriers seulement entrepris leur 
travail. Les autres se sont mis en grève. 

L e s e x p u l s i o n s d e s P o l o n a i s 

Les rapports que BOUS recevons à l'instant des 
comités de secours établis A Posen, à Thorn et à 
Sessberg présentent la situation des malheureux 
expalséssous un jour encore plus affreux que le 
rapport dn comité de Craeovie. Si, après cela, 
une clameur universelle d'indignation et d'horreur 
ne s'élève pas dans le monde civilisé, c'est A dé
sespérer de l'opinion publique. 

IA nombre total des personnes bannies .jusqu'à 
ce jour s'élève à 34,700, la majorité, originaire de 
la Russie. Trois cents autres, dit-on, ont émigré 
en Amérique. Mais ces nombres sont nécessaire
ment inférieurs à la réalité, ils ne représentent 

en effet que CÎUX dont les comités ont pu recueil
lir les nom. 

Les exilés pauvres n'ont pas été chassé comme 
vagabonds,car tous travaillaient et gagnaient leur 
pain. Ils ont été mis hors de leur pays d'adoption 
sous le simple prétexte de leur origine polonaise. 

La majorité appartient aux classes populaires. 
M. Rolla Bartochoisky, un gentlemen ayant 

obtenu eu 1831 la naturalisation anglaise, vint en 
18t55 habiter la Prusse muni d'un passeport signé 
de lord Clarendon.il a depuis 1865 habité le Grand-
Duché de Posen. Eh bien, malgré son grand âge 
et sa qualité d'Anglais naturalisé il vient d'être 
expulsé. Le comte Ladislas Zanoisky, sujet fran
çais, a subi la même sentence avec sa mère et sa 
sœur. 

Il y a plus fort. Ua gran4 nombre di Polonais 
ayant servi la Prusse pendant la guerre de 187 J et 
classés depuis lors dans la Landwehr n'ont pas 
obtenu grâce. 

Il n'y a aucuu exemple d'un ordre d'expulsion 
édicté, qui ait été retiré. 

La population de certains district ruraux a été 
plus que décimée parles proscriptions. Elles ont 
sévi surtout dans les district houillers et dans 
beaucoup de mines on a dû arrêter les travaux.Un 
grand nombre d'ouvriers, faisant partie de sociétés 
de secours, et ayant payé leurs cotisations de
puis nombre d'années, perdront tout le fruit de 
ces épargnes et se trouveront sans asile et sans 
pain dans leur viei'.lesse. 

La plupart des exilés ne connaissent plus que la 
langue allemande. Gomment pourront-ils trouver 
emploi en Pologne et en Russie! 

Tu journal polonais de Leusberg s'écrie: Que 
dira l'histoire de cet acte perpétré, à la date même 
de l'anniversaire de la révocation de l'Edit de 
Nantes, par une nation qui se vante d'être à la tête 
de la civilisation et de la culture intellectuelle? 

Ajoutons que ce qui a été l'ait contre 1rs Polo
nais peut être renouvelé contres les sujets de tou
tes les autres nationalités. La Prusse vient de 
poser un précédent qui se retournera un jour con
tre ses nationaux et plus promptement peut-être 
qu'elle ne le pense. 

Les bonnes relations actuellement existantes 
entre l'Allemagne et la Russie peuvent cesser 
d'un moment à l'autre et un ukase de l'empereur 
de Russie peut jeter hors de cette contrée des mil
liers d'Allemands. C'est là sans doute tout le secret 
de l'indifférence apparente du gouvernement 
russe. 

M. PAUL CAMBON 
La Lanterne publie, depuis plusieurs jours, on 

le sait, une série d'articles dans lesquels M. Paul 
Cambou, ministre-résident de France à Tunis, 
ancien Préfet du Nord, est très violemment pris a 
partie. 

Notre cor-frère accuse principalement M. Cam-
bon de ne pas soutenir suffisamment les intérêts 
Français, et d'avoir profité de sa haute situation 
pour en tirer un protit personnel au détriment du 
Trésor. 

La Lanterne, qui demande la révocation du re
présentant du gouvernement de la République en 
Tunisie, préférerait un procès où les preuves des 
faits qu'elle avance, et qu'elle dit avoir en mains, 
pourraient être faites. Mais elle défie M. Cambon 
de poursuivre. 

Hier encore, la Lanterne disait : 
Pour échapper à la nécessite du procès, on cherche 

un compère qui prêterait le collet pour la petite co
médie d'une interpellation. 

l.'n rédacteur du Maitn ainiervrièvé M.Cambon 
et raconte ainsi son entrevue avec lui : 

« A peine avions-nous exposé le but de 'notre 
visite, qu'il nous répondit tont d'abord : 

> — Je n'ai pas voulu , en raison de la précé
dente entrevue que j'ai eue avec un rédacteur du 
Matin, vous faire défendre ma porte, mais je ne 
pais, étant un fonctionnaire et un homme politi
que, vous donner les renseignements que vous 
désirer. C'est au gouvernement seul que je dois 
rendre compte de mes actes, et vous comprendrez 
ainsi qu'il ne m'est point possible d'entrer dans 
des polémiques de journaux. 

» — Mais, avons-nous interrompu, si l'ou con
tinue A vous mettre en demeure de poursuivre '?... 

> — Je-ne donnerai pas cette satisfaction A la 
Lanterne. Les fonctionnaires dn gouvernement 
français ue sont pas faits pour servir à l'amuse
ment des lecteurs de ce journal, e t mes actes 
relèvent uniquement de l'appréciation du gou
vernement qui relève lui-même des Chambres 
seules. 

> Si doue un débat doit avoir lieu, et si, comme 
elle l'annonce bruyamment, la Lanterne a des 
faits précis à articuler et des preuves 5 donBer 
c'est, devant le Parlement que le débat doit avoir 
lieu. 

» — La L'interne vous accusera alors de ne pas 
oser la poursuivre! 

» — Si la Lanterne croit avoir des preuves quel
conques des faits qu'elleannonce en termes vagues, 
il lui est aisede trouver parmi ses amis un député 
qui les apporte à la Chambre. Ainsi, du moins, 
j'aurai affaire à une personnalité et non pluj à un 
calomniateur anonyme. 

» J'ai, du reste, entretenu M. le président du 
conseil et M. le ministre des affaires étrangères de 
cette éventualité, et ils estiment qu'il n'y a pas 
lieu de prendre au sérieux de telles attaques. 

» J'ai sollicité d'eux l'autorisation de donner 
moi-même à la Chambre, le cas échéant,toutes les 
explications nécessaires, à titre de commissaire 
du gouvernement. Ce sera un débat public et un 
débat politique, j e ne sache pas que la Chambre 
ait des moyens d'investigations moins complets 
qu'un tribunal quelconque. La Lanterne pourra 
alors produire toutes les preuves qu'elle voudra 

» — N'avez-vous pas été attaqué précédemment 
par le même journal ? 

> — Oui, à diverses reprises, et toujours aussi 
violemment qu'aujourd'hui, mais je n'ai pas eu 
connaissance de tous les numéros qui publiaient 
ces articles. 

> On m'a rapporté qu'on m'y accusait de quel
ques forfaits auprès desquels ceux d'aujourd'hui 
sont assez pâles, — notamment d'avoir tenté 
d'empoisonner Taïeb-Bey... 

» — La Lanterne a, dit-on, envoyé des milliers 
d'exemplaires en Tunisie. Le prestige de la France 
dont le représentant dans ce pays est si vivemant 
pris à partie, n'en souffrira-t-il point ? 

» M. Cambon ne répondit pas à cette question. 
Nous lui demandâmes alors s'il savait à quelles. 
personnes et à quels mobiles il pouvait attribuerK / ^ j à c > m m e on s'inquiète, à Par i s , des or -
lacampagne menéecoutre lui. \ ' doWsBiices.de police les plus salutaires, et v o i -

» Notre intorlocuter se m.t à sourire : , là M M i c o m m e la police y t ient la main.D'un 
^ l'nrmo'T^T-mrti na nA rfus m Brr» in liai* eni* J . • _ * Permettez-moi de ne pas m'expliquer 

• twrévrUrtJïis 'Wirti fc Tte eetle |iulWu!quw, 91 
bien que j'en connaisse parfaitement l'origine. 

» Sur cette dernière réponse, nous primes congé 
du ministre résident de France à Tunis, en le re
merciant de son gracieux accueil.» 

1 

Nouvelles parlementaires 

C H A M B R E 
Paris, 20 novembre. 

On ne voyait aujourd'hui dans les couloirs delà 
Chambre que les députés blackboulés aux der
nières élections, intriguant auprès des membres 
des sons-commissions et de leurs amis pour essayer 
de faire invalider les députés conservateurs élus. 
M. Lasserre se faisait spécialement remarquer par 
s^s menées visant le Tarn-et-Garonne. Le bureau 
est favorable à la validation. Tout ce que pourra 
faire M. Lasserre sera de retarder cette dernière. 

La sous-commission chargée de l'élection des 
Landes s'est prononcée pour l'invalidation. Si le 
bureau se prononce dans ce sens, les députés con
servateurs n'en re\ iendront qu'avec un'? plus forte 
majorité ; ceux qui douteraient de la chose n'ont 
qu'à lire le rapport du préfet des Landes au mi
nistre de l'intérieur. 

Le débat sur les crédits relatifs au Tonkin et à 
Madagascar ne s'engageront guère avant la tin de 
la semaine prochaine. 

En déposant le projet, le gouvernement deman
dera la nomination d'une commission laquelle 
examinerait non seulement la question des crédits 
mais encore lerait une enquête sur la question 
coloniale en général.Le but du cabinet est d'éviter 
qu'à propos des crédits on soulève une discussion 
qui ne laisserait pas d'être fertile en imprévus. 

Oa attendrait, pour parler de là question colo
niale, que la commission ait terminé son enquête, 
c'est-à-dire aux calendes grecques. Les radicaux 
prévenus de cette intention paraissent vouloir re
venir à la charge et se venger de l'échec qu'ils ont 
subi cos jours dernier.?. On parle, en ellet, auiour-
rrhui d Oine (Wfttâtffre •̂AKWrpeTKClKTh"qui ^Srarv 
déposée lundi. La trêve, nous le faisions prévoir, 
serait donc de courte durée. 

Les députés du Nord déposeront prochainement 
une proposition tendant à appliquer à la Tunisie 
le régime douanier de l'Algérie. 

S E N A T 
La commission du recrutement a nommé prési

dent le maréchal Caurobert, vice-présidents, le 
général Farreet M. Humbert; secrétaire, le géné
ral Deffls et M. de Verminac. Elle s'est ensuite 
ajournée à mercredi. 

* 
La commission relative à l'abrogation sur le 

monopole des inhumations a repoussé les trois 
contre-projets présentés par MM. Allou, Bozerian 
et Georges Martin. 

LES JOUETS DANGEREUX 
Dans la plupart des journaux , il n'est ques 

t ion, depuis p lus ieurs j o u r s , que des joue t s 
dangereux , qui sont vendus très bon marché 
et trouvent , par conséquent , une cl ientèle 
nombreuse. Quelques accidents ont été s igna
lés , plusieurs m ê m e su iv i s de mort , et i l e t t 
b ien probable que beaucoup d'autres sont d e 
meurés inconnus. Les enfants tout j eunes 
portent tout à leur bouche, c'est connu , mais 
cela n'empêche pas les industriels de faire 
usage des couleurs les plus bril lantes pour 
att irer les regards,et ces couleurs, très v o y a n 
t e s , sont l e s pires . P l u s e l l e s ont d'éclat, p lus 
e l les sont dangereuses . Il entre , dans leur 
composi t ion, des sels de cu ivre et de plomb, 
d'autres encore, qui ne sont pas moins perni
c ieux, et l'on étale tout cela, dans les bouti
ques et dans les bazars, sans qu'il soit pris de 
mesures pour la sécurité pnblique. 

Il parait , cependant, que des perquisit ions 
ont été prescrites et faites, à ce sujet ; mais , 
au cours de ces perquisi t ions, n'a-t-on pas 
découvert , et en quantités , de ces amorces 
condamnées , il y a quelques années après une 
catastrophe terrible , et dont l 'emmagasinage 
const i tue un véri table et perpétuel danger ? 
On se rappelle l 'explosion de la rue Béranger , 
et la panique qui alors s e manifesta dans P a 
ris . Il y ava i t de quoi : une maison effondrée, 
d'autres compromises , j e ne sais combien de 
v ic t imes englout ies , écrasées, pulvérisées , 
sans compter cel les dont on ne retrouva pas 
trace. Que de c lameurs a lors à l'adresse de 
la nég l igence e t d e l ' indolence de la préfectu-
re de police qui tolérait de te l les choses , ou 
plutôt n'en prenait point souci ! 

Quinze jours après , i ln 'en était presque plus 
quest ion; l ' immeuble rebâti et les décombres 
déblayés , tout fut oubl ié . Comme toujours, il 
y eut des prescriptions, des ordonnances affi
chées s u r les m u r s do Par is . La population 
les lutj e t se montra satisfaite ; ces affiches la 
sauvegardaient , et el le n'en demandait pas 
d'autre. On a le plus souvent raison du p u 
blic avec des apparences , et , ma lgré cela, nul 
ne veut croire qu'il est ex trêmement facile à 
m e n e r . Or, les prescriptions re lat ives à l 'em
magas inage des amorces ayant é té affichées, 
tout danger était conjuré, o u du moins s e m 
blait l 'être, lorsque, i l y a quelque temps , 
boulevard Port -Royal , une explos ion de m ê 
me nature se produisit .Cette fois ,par bonheur 

le défô1; d'amorces se trouvait sous les coni-
blesc-t la toiture seule sauta. 

noe^,.sans djaute aussi l e 
parfait é g o ï s n o qui ne tient pas compte à c s 
dangers courus par les vo i s ins ; de l 'autre, 
c'est la confiance i l l imitée, sans bornes, dans 
la f/ancarte blanche étalée sur les murai l les . 
Qui donc oserait enfreindre des instruct ions 
aussi claires et aussi précises? En Angleterre , 
peut-être, où le respect de la loi est parfait ; 
j ias chez nous, à coup sûr , où el le est dédai
gnée , aussitôt qu'elle gène . Et c'est u n e chose 
très gênante , on e n conviendra, que des m a 
gasins de d jpôt hors les m u r s . Peut -ê tre e û t -
il mieux va lu supprimer tout d'un coup, et 
interdire, en m ê m e temps , et la vente en d é 
tail des amorces , et la vente des jouets , fusils 
et pistolets , auxquels e l les servaient . Rien ne 
fut interdit , s inon l ' emmagas inage dans P a 
ris , et la perquisition faite, au suje tdes autres 
jouets à couleurs dangereuses , en a fait dé 
couvrir , paraît- i l , des quantités. 

11 est bien probable que les dél inquants en 
seront quittes à bon compte, et qu'ils pour
ront continuer, sans trop grands dommages , 
jusqu'à une nouvel le explos ion . l i e n es t de 
même des marchands de jouets co lor iés : a u 
jourd'hui, i ls les cachent , et encore ce n'est 
pas bien sûr ; demain, i ls reparaîtront à l'éta
lage, et il se trouvera des ignorants pour les 
acheter et pour les donner à sucer à leurs e n 
fants. Combien de ceux-c i ne meurent- i l s point 
ainsi empoisonnés ? On met tout cela s u r le 
compte des convuls ions , d'une cause ou d'une 
ou d'une autre, et les médecins e u x - m ê m e s , 
appelés au dernier moment , sont très per
p lexes , ne savent point ce que cela veut dire 
et prescrivent des remèdes au iieu de donner 
un contre-poison. Mais , il faudrait savoir , et 
on ne sait pas. Les pauvres g e n s ne peuvent 
pas croire que la mort ou tout au moins de 
violentes tortures proviennent d'une poupée 
ou d'un polichinelle de d e u x sous . 

Peut -ê tre , cependant, y a-t- i l encore pire, 
et l'on dirait vra iment que les fabricants de 

- jat^TX e t de sucreries ont l'esprit tourné 
vers le mal , et ne savent quoi faire pour att i 
rer la cl ientèle et évei l ler sa curiosi té . Ainsi , 
voilà que l'on m e t en étalage des boites d'allu
mettes en sucre , admirablement imitées . L e 
bois , le soufre, le phosphore rouge sont à s'y 
méprendre . La boite , éga lement , qui s 'ouvre 
pour étaler a u x regards tous ces petits bâtons 
à bouts d'écarlates. Je gagerais qu'il s'en vend 
énormément déjà parce qne c'est original e t 
parce que cela a l'attrait de la nouveauté . Eh 
bien, quand des enfants auront sucé , jrrignoté 
e t déf ini t ivement absorbé ces a l lumettes e n 
sucre , es t -on bien sur qu'ils n'iront pas aux 
vraies p lus fréquemment qu'ils ne le font a u 
jourd'hui? 

Souvent , i l s les faisaient craquer et m e t 
taient le feu au logis ; nombre d'incendies sont 
ainsi a l lumés , c'est incontestable . Maintenant 
c e u x qui auront g o û t é a u x autres n'auront 
r ien de plus pressé que de faire de m ê m e a v e c 
cel les de la Compagnie, e t ce serait bien e x 
traordinaire si nous n'entendions point parler 
bientôt de quelques empoisonnements ainsi 
survenus . Quoi qu'il arr ive ,des sucreries du 
g e n r e de cel les-ci n e sauraient inspirer que 
de mauvaises idées , e t c'est à ce tifcre-là qu'il 
serait utile d'en interdire la vente . On dira : 
Voilà de grandes phrases pour bien peu de 
choses ! P a s si peu que cela, j e pense . Les e n 
fants sont engeance très curieuse c t | t ou jours 
portée au mal , quand ou no leur observe pas 
de très près. Je considérerais c o m m e fort i m 
prudent de leur met tre dans la bouche, ces a l 
lumet tes sucrées , car ce serait forcément l eur 
donner l'idée d'aller a u x autres ; e t le m i e u x 
à faire, pour décourager d'aussi maladroits 
inventeurs , serait de leur laisser la m a r c h a n 
dise pour compte. Cela leur apprendrait à 
donner une autre direct ion, e t moins d a n g e 
reuse , à l eur ingénios i té . J E A N DE N I V E L L E 

LA GUERRE DANS LES BALKANS 

Les Bulgares paraissent avoir remporté, hier, 
un nouveau succès ; ils ont délogé les Serbes de 
quelques-unes des positions qu'ils occupaient en 
avant de Slivnitza. Les Serbes ayant reçu des ren
forts dans l'après-midi, ont réussi à empêcher 
leurs adversaires de pousser plus loin l'offensive. 
Les pertes paraissent avoir été 1res grandes des 
deux côtés. 

Une bataille, mais cet te fois décisive, a du avoir 
lieu aujourd'hui sur le même terrain qu'hier. Les 
dépèches de Belgrade n'essayent plus,du reste, de 
nier la défaite des Serbes d'avant-hier,à Slivnitza, 
défaite qu'elles attribuent aux dificultés du ter
rain rendu impraticable par le mauvais temps. 

Ce'qui suffirait, au surplus, pour démontrer 
que, depuis le commencement de la campagne, les 
Serbes ont éprouvé de grandes pertes, c'est que le 
roi Milan vient d'appeler le second ban de la ré
serve. 

En même temps qu'il résistait aux forces serbes, 
le prince Alexandre faisait sa soumission à la 
Porte. Cette soumission est complète, car le prince, 
en même temrs qu'il annonce sa résolution d'aban
donner la Roumélie, se met aux ordres du Sultan 
pour tout ce qu'il plaira à Sa Hautesse de lui or-
donnr. Il ne réclame que son concours pour repous
ser l'ennemi envahisseur, 

A la réception de la dépêche contenant cette sou
mission, le Grand Vizir a réuni le conseil des mi
nistres qni aurait décidé l'envoi d'un Commissaire 
dans la Roumélie. 

A t r o c i t é s s e r b e s 
Sofia, 20 novembre.— Le docteur Roy rapporte 

qu'en ramenant des soldats,blessés à la bataille de 

de Slivenitza, sur une voiture d'ambulance qui a 
été attaquée sur le champ de bataille, il a pu à 
peine dételer les chevaux et s'enfuir avec le per
sonnel de l'ambulance. Les Serbes ont massacré les 
blessés et pris la voiture. 

Le fait a été signalé au comité de la société in
ternationale de i^ fypj^-l^vtr^ a. Gattàve* 

E c h a n g e d e n o t e s 

Sofia, 20 novembre. — Les représentants des 
grandes puissances à Sofia se sont réunis hier en 
vue d'adresser une note collective au gouverne
ment bulgare pour le prier d'empêcher, le cas 
échéant, les miliciens et les volontaires bulgares 
de défendre la capitale, afin de ne pas donner un 
motif aux troupes serbes de commettre des 
cruautés. 

M. Tsanoff ayant appris le but de la réunion, 
mais n'ayant pas reçu la note collective, a adressé 
aujourd'hui une note aux représentants les infor
mant que l'armée serbe compte également des vo
lontaires et des miliciens, fait qu'il est facile de 
contrôler par les prisonniers serbes. 

I n t e r v e n t i o n d e l a R u s s i e e t d e l ' A u t r i c h e . 

Le Journal des Débats reçoit de son correspon
dant particulier la dépêche suivante : 

« Berlin, 20 novembre, 8 h. 5 m., soir. — On 
parle assez sérieusement d'une action militaire 
parallèle de la Russie et de l'Autriche dans les 
Balkans. » 

R é u n i o n d i p l o m a t i q u e 

La Nouvelle Agence télégraphique nous com
munique la dépèche suivante : 

« Londres, 20 novembre,—Une importante con
férence au sujet des affaires d'Orient a eu l ieu, 
cette après-midi, au Foreign-Ofpce, entre Lord 
Salisbury, M. Waddingtou, le comte Hatzfeld, 
ambassadeur d'Allemagne, et Musurus-pacha, am
bassadeur de Turquie. 

» Lord Salisbury et M. Waddington se sont 
énergiquement prononcés pour la nécessité démet
tre fin, au plus tôt, à la lutte fratricide entre la 
Serbie et la Bulgarie. 

» Après un échange de vues entre les diploma
tes assistant à cette réunion, l'opinion a prévalu 
que cette pacification devra être accomplie par la 
Turquie sous la garantie des grandes puissances. 
Au sujet de cette proposition, une note diploma
tique sera enpoyée aux différents cabinets euro
péens. > 

B U L L E T I N ÉCONOMIQUE 

I N D U S T R I E L A I M K K E 

Elbeuf, 11 novembre . — L'événement de 
la quinzaine a été la nominat ion de M. D a u -
tresme, député d'Elbeuf, au ministère du c o m 
merce . Quant a u x affaires, e l les sont toujours 
ca lmes , d u m o i n s en ce qui concerne la d r a 
perie nouveauté . 

MAZAMET. — La gare de Mazamet a expédié 
pendant le mois d'octobre dernier 85 ,944 k i l . 
de draperies e t 499 ,742 kil . de laines. Pendant 
le mois correspondant de 1881, les expédit ions 
avaient été de 110,203 ki l . de draperies et 
3 4 1 , 0 5 2 ki l . de la ines . 

A FOURMIES, on propose et on. place beau
coup de commiss ions en t issus depuis huit 
j o u r s et à l ivrer rapidement, c e q u i s 'expl ique 
assez par l'époque plus tardive à laquelle on 
les remet : on en attend de nouvel les ; car les 
acheteurs américains commencent à arr iver à 
Paris . La façon est p lus abondante ; les fila-
teurs sont chargés pour d e u x mois et leurs 
prix se re lèvent de d ix à quinze cent imes . 

Ci-après l e tableau des opérations do condi
t ionnement , faites dans les cinq grands centres 
la iniers du Nord de la France, pendant le 
mois d'octobre dernier, comparé a v e c celui de 
la période correspondante de l 'année 1884. 

L a i n e p e i g n é e L a i n e filée 

OCTOBRB S » 5 ï ^ ~ Î S » 5 I S S * 4 S 8 » 

Reims 
Roubuix— 
Tourcoing . 
Amiens 
Fourmies.. 

7:36.360 96i.21i 
1.809.925 2.6'»1.669 
1.442.464 1.614.993 

157.85J 83.105 
210.511 223.979 

46.063 
2<W.4M 
212.603 
41.39S 

27S.012 

S3.57S 
221.371 

42.356 
355.5S4 

Totaux 4.360.126 5.527.962 96S.620 927.358 

Le tableau du commerce extérieur de la 
France pendant l es neuf premiers mois de 
1885, comparé à celui de la période correspon
dante des années précédentes , en ce qui c o n 
cerne la laine et ses produits, présente des 
fluctuations suivantes ; les va l eurs sont e x 
pr imées en mil l iers de francs : 

IMPORTATIONS 

KXPOKTA ITONS 
Laines 
Filés de laines 

m . 3*3 
21.094 
C3.213 

7S.049 
S6.7S4 

265.^14 

280.9>)1 
12 7'.5 
67.038 

71.452 
W MO 
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14.170 
71.ses 

Tu".. 756 
23.805 

D'après les document du ministère du c o m 
merce des Iles Bri tanniques , voici le résumé 
des affaires faites avee l 'extérieur, par la 
Grande-Bretagne , dans les dix premiers mois 
de cette année , en comparaison avec le période 
correspondante de 1884 : 

A l ' importation, les filés de laine pure ou 
mélangée se sont é l evés , depuis le premier 
j a n v i e r jusqu'au 31 octobre, à 36,(503,325 fr.; 
c'est u n e augmentat ion de 1,390,525 fr. Les 
t issus de laine ou laine et coton ont acquis le 
chiffre de 118,165,600 francs, c'est une a u g 
mentat ion de 22 ,676 ,175 fr . 

A l'exportation, les filés de laine peignée et 
cardée qui ont quitté les ports du R o y a u m e -
Uni , depuis le c o m m e n c e m e n t de la présente 
année , sont représentés par 91 ,839 ,525 fr.; 
c'est une différence en plus de 12,254,375 fr. 
Les draperies et t issus pour hommes ont at
teint le chiffre de 190,143,575 francs; soit une 
diminut ion de 20 ,299 ,625 francs. Enfin, les 
étoffes en laine peignée , les t i ssus pour robes 
et lainages légers n'ont atteint que 138,343,575 
fr. à l 'exportation depuis l e premier janv ier , 

soit une différence en moins de 9 ,579,300 fr . 
Ce qui donne une diminution totale de 
29,878,925 fr. dans les exportations des draps 
et étoffes de laine. 

CONGRÈS CATHOLIQUE 
Séance du SO novembre 

' La troisième séance pnblique du Congrès n'a 
pas été moins intéressante que les deux qui l'a
vaient précédée. 

M. le comte Y vert qui, le premier, a pris la pa
role, a entretenu l'assistance d'une grave question 
d'intérêt social. 

Avant de vouloir réformer la société, commen
çons, dit-il, par une réforme personnelle et di
recte; soyons, chez nous, de bons législateurs. 
Remplissons nos devoirs de pères vis-à-vis des 
enfants; de maitres, vis-à-vis des serviteurs; de 
propriétaires fonciers, vis-à-vis de nos fermiers et 
tenanciers. 

C'est le but que s'est proposé l'association des 
propriétaires chrétiens en favorisant et encoura
geant autour d'eux l'accomplissement des devoirs 
religieux. 

Dans les grandes sociétés industrielles et com
merciales, il semble que cela soit moins aisé, no
tamment dans les sociétés par action où une inter
vention directe parait moins facile. 

M. le comte Yvert trouve que c'est une erreur 
et il donne à l'appui l'exemple d'un nombre consi
dérable d'actionnaires des compagnies de chemins 
de fer qui demandent à ces administrations de sus
pendre le service de petite vitesse le dimanche. 
Les moyens à employer diffèrent selon le cas, le 
but est toujours le même. C'est le rapprochement 
du capital et du travail, c'est l'accomplissement 
des lois de l'Evangile. 

M. le vicomte de Damas annonce ensuite qu'«n 
vue du jubilé sacerdotal de SS. Léon XIII, qui 
aura lieu à la fin de décembre 1887,les catholiques 
de toutes les nations ont constitué des comités 
pour la préparation de cette solennité. 11 convie 
les catholiques du Nord à se préparer, dés main
tenant, à fêter ce grand anniversaire. 

M. Darenne expose au congrès les origines e t le 
fonctionnement de la Ligue de St-Martin, 

Fondée il y a deux ans dans h> Pas-de-Calais, 
cette ligue a rendu d'énormes services en organi
sant des conférences qui ont eu de grands succès 
et dont les catholiques ont pu tirer de grands pro
fils. 

MM. Thellier de Poucheville, Grousseau, Oscar 
de Poly, Hervé Bazin, Roussel,ont été les orateurs 
toujours acclamés de ces réunions. 

En dehors de ces séances organisées à l'avance, 
la Ligue a payé de sa personne en se transportant 
partout où des conférences irréligieuses avaient 
lieu, en ripostant aux orateurs quand la réunion 
était publique, en provoquant, à deux ou trois 
jours d'intervalle, une conférence contraire quand 
la réunion était privée. 

En entrant ainsi en communication plus directe, 
plus intime avec le peuple, souvent plus ignorant 
que perverti, la ligue a pu rendre de véritables 
services à la grande cause catholique. 

Après cet intéressant rapport, Mgr Hasley a 
donné la parole à M. Grousseau. 

Hier, M. Grousseau a entretenu le Congrès du 
projet de loi sur la protection des entants aban
donnés qui déjà a été voté par le Sénat. 

Mgr Hasley, à félicité vivement l'orateur. 
Le R. P. Charmetan, directeur de l'œuvre des 

écoles d'Orient cous a ensuite entretenu de cette 
œuvre fondée il y a vingt-cinq ans parle cardinal 
Lavigerie. 

Avant de lever la séance, Mgr Hasley a constaté 
avec joie que la charité, ce véritable diapason du 
catholicisme,vibrait bien dans la séance du cougrès 
catholique. 

CliROMDLt LOCALE 
R O U B A I X 

O n l i ra plus loin le compte-rendu sommaire de 
la séance d'hier du Conseil municipal. 

L'administration municipale, pari'organe de M. 
le Maire, a donné connaissance des conclusions de 
l'expert choisi pour l'examen des mémoires four
nis, avec l'assentiment deil'architecte, par les en
trepreneurs du nouveau Conditionnement. 

Cet expert, qui est l'honorable M. Picavet. en
trepreneur, juge au tribunal de commerce, a cons
taté que les mémoires contenaient,au détriment de 
la ville, des différences s'élevant au total de 
soixante neuf mille cinquante cinij francs. 

Le détail n'a pas été donné, hier soir, au Con
seil, maiSjd'aprés ce que nous savons,cette somme 
énorme comprendrait, entr'autres choses, des cen
taines de mètres cubes de maçonnerie comptes en, 
trop. 

La lecture de l'exposé et des conclusions du 
rapport de M.Picavet acausé,parmi les conseillers, 
une émotion que partagera tout le public roubai-
sien. 

Nous aurons à revenir plus d'une fois sur cette 
lamen table affaire. 

C h e m i n s d e fer.— Les Compagnies de chemins 
de fer de la Méditerranée, en Grande Ceinture, de 
l'Est et du Nord vienuent d'être autorisées à faire 
l'application d'un nouveau tarif commun relatif 
au transport des laines brutes d'Australie et d'Al
gérie et des peaux do montons en laine, d'Austra
lie, brutes. 

D'après ce tarif, 1° les produits d'Australie en 
balles pressées cerclées en fer, par wagon de 5,000 
kilogr. paient 37 fr. par 1,000 kilogr. frais de 
chargement et de déchargement compris, de Mar
seille à Beaurais, à Amiens,à Frévent, àRonbaix, 
à Tourcoing, à Valenciennes ou à Petit-Croix, 
frontière. 

2" Les laines brutesd'Algérie expédiées dediveis 
ports d'Algérie à Amiens, à Frévent, à Roubaix, à 
Tourcoing, à Valencienues.paieoit par 1,000 kilog., 
savoir : 70 francs par expédition de 5,000 kilog. 
et 68 fr. en balles pressées cerclées en fer et pesant 
au moins 250 kilogr. sous le volume d'un mètre 
cube. 

Ce tarif peut être appliqué aux gares destina
taires intermédiaires Situées sur le parcours à con
dition de payer pour la distance entière jusqu'à la 
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